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Erwägungen

E. 1
La plainte étant manifestement irrecevable, pour les motifs développés ci-dessous, elle sera
écartée sans instruction préalable par une décision sommairement motivée (art. 72 LPA,
applicable par renvoi de l'article 9 al. 4 LaLP).

E. 2.1
La Chambre de surveillance est compétente pour statuer sur les plaintes formées en
application de l'article 17 LP (art. 13 LP; art. 125 et 126 al. 2 let. c LOJ; art. 6 al. 1 et 3 et 7
al. 1 LaLP) contre les mesures de l'Office ne pouvant être contestées par la voie judiciaire
(al. 1), ainsi qu'en cas de déni de justice ou de retard à statuer (al. 3). L'autorité de
surveillance doit par ailleurs constater, indépendamment de toute plainte et en tout temps
(ATF 136 III 572 consid. 4), la nullité des mesures de l'Office contraires à des dispositions
édictées dans l'intérêt public ou dans l'intérêt de personnes qui ne sont pas parties à la
procédure (art. 22 al. 1 LP). Les griefs concernant les conditions de fond du séquestre
doivent être soulevés dans la procédure d'opposition et ceux concernant l'exécution du
séquestre dans la procédure de plainte (ATF 129 III 203 consid. 2.2 et 2.3 et les références).
Plus singulièrement, les compétences des offices et des autorités de poursuite portent sur les
mesures proprement dites d'exécution, soit celles concernant la saisissabilité des biens (art.
92 ss LP), l'ordre de la saisie (art. 95 ss LP), la sauvegarde des biens saisis (art. 98 ss LP) et
la procédure de revendication (art. 106 ss LP). Elles visent aussi le contrôle de la régularité
formelle de l'ordonnance de séquestre (ATF 142 III 291 consid. 2.1 et les références).

E. 2.2
La plainte doit être déposée, sous forme écrite et motivée (art. 9 al. 1 et 2 LaLP; art. 65 al. 1
et 2 LPA, applicable par renvoi de l'art. 9 al. 4 LaLP), dans les dix jours de celui où le
plaignant a eu connaissance de la mesure (art. 17 al. 2 LP). Elle peut également être déposée
en tout temps en cas de nullité de l'acte contesté (art. 22 al. 1 LP), de retard à statuer et de
déni de justice (art. 17 al. 3 LP).

E. 2.3
A qualité pour former une plainte toute personne lésée ou exposée à l'être dans ses intérêts
juridiquement protégés, ou tout au moins touchée dans ses intérêts de fait, par une décision
ou une mesure de l'office (ATF 138 III 628 consid. 4; 138 III 219 consid. 2.3; 129 III 595
consid. 3; 120 III 42 consid. 3).
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E. 2.4



En application de l'article 33 al. 4 première phrase LP, quiconque a été empêché sans sa
faute d'agir dans le délai fixé peut demander à l'autorité de surveillance ou à l'autorité
judiciaire compétente qu'elle lui restitue ce délai. L'intéressé doit, à compter de la fin de
l'empêchement, déposer une requête motivée dans un délai égal au délai échu et accomplir
auprès de l'autorité compétente l'acte juridique omis (art. 33 al. 4 deuxième phrase LP).

Le délai d'opposition prévu par l'art. 74 al. 1 LP peut être restitué aux conditions de l'art. 33
al. 4 LP, soit lorsque le débiteur a été empêché sans sa faute d'agir en temps utile et que
l'acte omis est accompli dans un délai égal au délai échu, courant à compter de la disparition
de l'empêchement. Pour qu'un empêchement non fautif puisse être retenu, il faut que la
partie n'ayant pas respecté le délai se soit trouvée, de manière imprévue et sans aucune faute
de sa part, dans l'impossibilité non seulement d'accomplir elle-même l'acte omis, mais
également de mandater une tierce personne à cette fin. Il faut entendre par empêchement
non fautif, non seulement l'impossibilité objective d'agir dans le délai ou de se faire
représenter à cette fin, mais aussi l'impossibilité subjective due à des circonstances
personnelles ou à une erreur excusable. Tel sera le cas, par exemple, en cas d'accident, de
maladie grave et soudaine, de service militaire, de faux renseignement donné par l'autorité
ou encore d'erreur de transmission. Un empêchement non fautif a également été admis en
cas de soudaine incapacité de discernement ou de perte d'un proche. Une maladie de courte
durée, une absence ou une surcharge de travail ne sont en revanche pas constitutives d'un
empêchement non fautif. L'empêchement perdure aussi longtemps que l'intéressé n'est pas
en mesure - compte tenu de son état physique ou mental - d'agir en personne ou d'en charger
un tiers (ATF 119 II 86 consid. 2a; ATF 112 V 255 consid. 2a; arrêts du Tribunal fédéral
5A_231/2012 du 21 mai 2012 consid. 2, 5A_896/2012 du 10 janvier 2013 consid. 3.2,
5A_383/2012 du 23 mai 2012 consid. 2.2, 5A_30/2010 du 23 mars 2012 consid. 4.1,
5A_566/2007 du 26 novembre 2007 consid. 3, 7B_190/2002 du 17 décembre 2002,
7B_64/2006 du 9 mai 2006 consid. 3, 7B_108/2004 du 24 juin 2004 consid.
2.2.17B_190/2002 du 17 décembre 2002, 7B_108/2004 du 24 juin 2004 consid. 2.2.1,
7B_64/2006 du 9 mai 2006 consid. 3; RUSSENBERGER, MINET, KuKo SchKG, 2ème
édition, 2014, n° 22 ad art. 33 LP; NORDMANN, Berner Kommentar, SchKG I, n° 11 ad
art. 33 LP; ERARD, Commentaire Romand, Poursuites et faillites, 2005, n° 22 ad art. 33
LP)

E. 2.5
En l'occurrence, la plainte vise essentiellement à contester le cas de séquestre et
l'autorisation de séquestre délivrée par le Tribunal de première instance, soit des griefs qui
relèvent de la compétence du juge civil du séquestre et non pas de l'Office et de la Chambre
de surveillance. Le plaignant admet d'ailleurs avoir déjà invoqué ces arguments dans une
requête en opposition au séquestre, laquelle a toutefois été déclarée irrecevable – pour des
motifs inconnus de la Chambre de céans – dans une ordonnance qui fait actuellement l'objet
d'un recours. C'est donc
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A/1389/2021-CS dans le cadre de cette procédure que ces arguments seront examinés dans
la mesure où ils ont été articulés de manière recevable. La plainte déposée le 22 avril 2021
devant la Chambre de céans par A______ est par conséquent irrecevable pour avoir été
adressée à une autorité incompétente à raison de la matière. En outre, quelle que soit la date
à laquelle le plaignant a été informé du séquestre litigieux, force est de constater qu'il en a



eu connaissance bien avant le 12 avril 2021, puisqu'il y a fait opposition en janvier 2021
déjà. La plainte est ainsi également irrecevable pour avoir été formée au-delà du délai de
dix jours prévu par l'art. 17 LP. Quant à la restitution du délai au sens de l'art. 33 al. 4 LP,
elle est également formée tardivement et sans motifs suffisants pour la justifier au vu des
considérants qui précèdent. Elle ne peut donc qu'être déclarée irrecevable et le plaignant ne
peut s'en prévaloir pour soutenir la recevabilité de sa plainte. En conclusion, la plainte et la
requête en restitution du délai de plainte seront déclarées irrecevables.

E. 3
La plainte étant d'emblée déclarée irrecevable, la requête préalable d'effet suspensif dont
elle était assortie n'a plus d'objet.

E. 4
La procédure de plainte est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP; art. 61 al. 2 let. a OELP) et ne
donne pas lieu à l'allocation de dépens (art. 62 al. 2 OELP).

Il n'est pas utile de soumettre la requête d'assistance judiciaire formée à titre préalable au
service ad hoc puisqu'elle est sans objet, le plaignant n'ayant subi aucun frais qui aurait pu
être indemnisé par l'Assistance judiciaire (gratuité de la procédure et plaignant ayant déposé
la plainte en personne, sans l'assistance d'un avocat).

* * * * *
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A/1389/2021-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare
irrecevables la plainte et la requête en restitution de délai formées par A______ le 22 avril
2021 contre le séquestre prononcé le 17 décembre 2020 par le Tribunal de première
instance dans le cadre de la cause C/1______/2020. Siégeant : Monsieur Jean REYMOND,
président; Madame Ekaterine BLINOVA et Monsieur Denis KELLER, juges assesseurs;
Madame Christel HENZELIN, greffière.

Le président :

Jean REYMOND

La greffière :

Christel HENZELIN

Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises
par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité
cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il
doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent
la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF)
ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a
LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours
constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit
être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole
le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF). Le recours doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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